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DPE Date limite de validité : 18/10/2030  
  

Consommation énergétique 

  

Emission de gaz à effet de serre 

  
 

 

   

Amiante Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Présence d'amiante : Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

Il est signalé au propriétaire de l'immeuble que la mission décrite en tête de rapport n'a pas pu être menée à 
son terme. 

 
 

  

Superficie Carrez Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Superficie « Carrez » :   497,72 m²  

Superficie hors « Carrez » :  170,66 m²  
 

  
   

Propriétaire : Madame  PONS 

Adresse du bien : 57 Rue Mages, 31310 MONTESQUIEU 

VOLVESTRE 

Nature du bien : Immeuble (ensemble) 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : Avant 1949 

Date limite de validité : 18/04/2021  

Référence client :  
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Installation Electrique 
Appartement 1- RDC 

Date limite de validité : 18/10/2023  

  

-½HMRS@KK@SHNM C½čKDBSQHBHSč BNLONQSD TMD NT CDR @MNL@KHDR ONTQ K@PTDKKD NT KDRPTDKKDR HK DRS UHUDLDMS 
QDBNLL@MCč C½@FHQ @EHM C½čKHLHMDQ KDR C@MFDQR PT½DKKD¨R© QDOQčRDMSD¨MS©q /NTR UNTR conseillons de lever ces 

anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 
concernent : 

- l'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 
Protection mécanique des conducteurs. 

- des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 
Des informations complémentaires sont données, concernant : 

- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 
 

L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des 

dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées. 
 

 
   

Installation Electrique 
Appartement 2+Commun- 
RDC 

Date limite de validité : 18/10/2023  

  

-½HMRS@KK@SHNM C½čKDBSQHBHSč BNLONQSD TMD NT CDR @MNL@KHDR ONTQ K@PTDKKD NT KDRPTDKKDR HK DRS UHUDLDMS 
QDBNLL@MCč C½@FHQ @EHM C½čKHLHMDQ KDR C@MFDQR PT½DKKD¨R© QDOQčRDMSD¨MS©q /NTR UNTR BNMRDHKKNMR CD KDUDQ BDR 

anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 

concernent : 
- l'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

- la liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant 

une douche ou une baignoire. 
- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 

Protection mécanique des conducteurs. 
- des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 

Des informations complémentaires sont données, concernant : 
- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 
L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des 

dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées. 
 

 

   

Installation Elec 
Appartement 3- 1er Etage 

 

  

Absence d'AGCP 
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Installation Electrique 
Appartement 4- 1er Etage 

Date limite de validité : 18/10/2023  

  

-½HMRS@KK@SHNM C½čKDBSQHBHSč BNLONQSD TMD NT CDR anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 

QDBNLL@MCč C½@FHQ @EHM C½čKHLHMDQ KDR C@MFDQR PT½DKKD¨R© QDOQčRDMSD¨MS©q /NTR UNTR BNMRDHKKNMR CD KDUDQ BDR 
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 

concernent : 

- l'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 
- la liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant 

une douche ou une baignoire. 

- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 
Protection mécanique des conducteurs. 

- des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
 

Des informations complémentaires sont données, concernant : 

- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 
 

L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des 
dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées. 
 

 

   

Installation Electrique 
Appartement 5- 2ème Etage 

Date limite de validité : 18/10/2023  

  

-½HMRS@KK@SHNM C½čKDBSQHBHSč BNLONQSD TMD NT CDR @MNL@KHDR ONTQ K@PTDKKD NT KDRPTDKKDR HK DRS UHUDLDMS 

QDBNLL@MCč C½@FHQ @EHM C½čKHLHMDQ KDR C@MFDQR PT½DKKD¨R© représente(nt). Nous vous conseillons de lever ces 
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 

concernent : 

- l'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
- la liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant 

une douche ou une baignoire. 
- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 

Protection mécanique des conducteurs. 

 
L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des 

dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées. 
 

   

Installation Elec 
Appartement 6- 2ème Etage 

 

  

Absence d'AGCP 
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Installation Elec 
Appartement 7- 2ème Etage 

 

  

Absence d'AGCP 
 

 
 

Installation Gaz 
Appartement 1- RDC 

Date limite de validité : 18/10/2023  

  

Anomalies de type A1 : L'installation comporte une ou des anomalies de type A1 qui devront être réparées 

ultérieurement. 
 

 

 

Installation Gaz 
Appartement 4- 1er Etage 

Date limite de validité : 18/10/2023  

  

Anomalies de type A2 : L'installation comporte une ou des anomalies de type A2 qui devront être réparées 
dans les meilleurs délais. 

 

Termites Date limite de validité : 18/04/2021  
  

Absence de termites : L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de 

repérer la présence de termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 
 

  

Plomb Date limite de validité : 18/10/2021  
  

Présence de plomb dans revêtement dégradé et dans revêtement non dégradé, non visible ou état d'usage :  

 - 1QčRDMBD CD OKNLA C@MR QDUďSDLDMS CčFQ@Cč r &M @OOKHB@SHNM CD K½@QSHBKD -q bdde-9 du code de la santé 
publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour supprimer 

K½DWONRHSHNM @T OKNLAu SNTS DM F@Q@MSHRR@MS K@ RčBTQHSč CDR NBBTO@MSRq *K CNHS čF@KDLDMS SQ@MRLDSSQD TMD BNOHD 
BNLOKĎSD CT BNMRS@Su @MMDWDR BNLOQHRDRu @TW NBBTO@MSR CD K½HLLDTAKD NT CD K@ O@QSHe d'immeuble concernée. 

 

 - Présence de plomb dans revêtement non dégradé, non visible ou état d'usage : Le propriétaire doit veiller à 
K½DMSQDSHDM CDR QDUďSDLDMSR QDBNTUQ@MS KDR TMHSčR CD CH@FMNRSHB CD BK@RRD b DS cu @EHM C½čUHSDQ KDTQ CčFQ@C@SHNM 

future. 
Bâti : Absence de situation(s) de dégradation du bâti ou de risque de saturnisme infantile. 
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ERP Date limite de validité : 18/04/2021  
  

Il existe des risques naturels et/ou technologiques pour ce bien :  

Mouvement de terrain, ppr Mouvement de terrain approuvé le 19/01/2011 : exposé. 

 
Risque sismique : Zone Faible 

Risque radon : Faible 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  

 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Moyen (2) 
 

  

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée C½TM CDR CH@FMNRSHBRu TM Q@OONQS M½DRS OKTR U@KHCD en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
FQHKKDR C½čU@KT@SHNM C½čS@S CD BNMRDQU@SHNM CDR L@SčQH@TW NT OQNCTHSR BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD @HMRH PTD KD BNMSDMT CDRdites grilles. 

 



Les intervenants du dossier 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-BSS03-2010 -019  

 

 

Propriétaire : Madame  PONS  

  43 CHEMIN DES IZARDS, 31200  TOULOUSE 

     

 

Votre cabinet :   

  64 Avenue Saint Germier, 31600 MURET 

  05 64 37 11 14   agencesudtoulouse@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur THIBAULT COURNAC  

  05 64 37 11 14   thibault.cournac@diagamter.com 

 

 

Monsieur THIBAULT COURNAC 

Diagnostiqueur certifié 
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Diagnostic de performance énergétique 
logement (6.2)  

 

N° : DIA-BSS03-2010 -019   Date de visite : 19/10/2020  

Réf. Ademe :   %@SD C½čS@AKHRRDLDMS r 19/10/2020  
3čEq CT KNFHBHDK U@KHCč r *LL½1"$5 %1& 7DQRHNM h"  Diagnostiqueur : COURNAC THIBAULT SOLUTIONS 

DIAGNOSTICS ¦ 64 Avenue Saint Germier -  31600  

MURET 
7@K@AKD ITRPT½@T r 18/10/2030   Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont 

certifiées par ITGA Rue de la Terre Victioria 35760 Saint Grégoire. Le N° 

du certificat est CPDI 4491 délivré le 20/10/2017  et expirant le 
19/10/2022 . 

Type de bâtiment : Immeuble    

Année de construction : avant 1948  
Surface habitable : 497,72  m²  

Adresse : 57 Rue Mages 31310  MONTESQUIEU 
VOLVESTRE 

 

Propriétaire 

Nom : PONS 

 

Propriét. des installat° communes 

Nom :   

Adresse : 43 CHEMIN DES IZARDS 31200  
TOULOUSE 

 Adresse :    

Consommations annuelles par énergie  

NASDMTDR @T LNXDM CDR E@BSTQDR C½čMDQFHD CT KNFDLDMS u OQHW CDR čMDQFHDR HMCDWčR @T 15/08/2015  (en l'absence de prix de 
l'énergie mentionné dans les relevés). 
 Moyenne annuelle des 

consommations 
Consommations en 
énergies finales 

Consommations en 
énergie primaire 

Frais annuels 
C½čMDQFHD 

 Détail par énergie dans 
K½TMHSč C½NQHFHMD 

détail par énergie et par usage 
en kWhEF 

détail par usage en 
kWhEP 

 

Chauffage - - - - 

Eau chaude sanitaire - - - - 

Refroidissement - - - - 

Abonnements - - - - 

CONSOMMATION 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSES 

- - - - 

   

Consommations énergétiques (en énergie primaire)  

ONTQ KD BG@TEE@FDu K@ OQNCTBSHNM C½D@T BG@TCD R@MHS@HQD 

et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
ONTQ KD BG@TEE@FDu K@ OQNCTBSHNM C½D@T BG@TCD 

sanitaire et le refroidissement 
Consommation réelle : - kWhEP/m².an  Estimation des émissions : - kgCO2/m².an   
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Diagnostic de performance énergétique ¦ logement 
Descriptif du logement et de ses équipements 
 

Logement Chauffage et 

refroidissement 

Eau chaude sanitaire, 

ventilation 
Murs : Chauffage : ECS : 

- Mur 1 : briques pleines simples ép. 45 cm donnant sur 
l'extérieur, non isolé(e) 
- Mur 2 : matériau inconnu donnant sur un local non chauffé 
(Circulations communes 2), non isolé(e) 
- Mur 3 : matériau inconnu donnant sur un local non chauffé 
(Garage privé collectif 3), non isolé(e) 

 

Installation de chauffage  
- Chauffage 1, convecteurs NFC, 
énergie électrique, chauffage 
individuel 

 

- Ecs 1, chauffe-eau standard, 
énergie électrique, ECS 
individuel ; accumulation : 200 l 
- Ecs 2, chaudière uniquement 
pour l'ecs, énergie gaz naturel, 
ECS individuel ; année de 
fabrication : entre 1994 et 
2000  

 

Toiture : Emetteurs : Ventilation : 
- Plafond 1, combles perdus, entre solives bois avec ou sans 
remplissage, donnant sur un local non chauffé (Combles 1), 
non isolé(e) 

 

- convecteurs nfc 
 

- Ventilation par ouverture des 
fenêtres 

 

Menuiseries : Refroidissement : 
- Fenêtre battante 1 : bois, simple vitrage 
- Porte-fenêtre fixe 2 : métallique, simple vitrage 
- Porte 1 : opaque pleine, simple en bois 
- Porte 2 : avec moins de 60% de vitrage simple, simple en 
métal 

 

- sans objet 
 

Plancher bas : Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : 
- Plancher bas1, bois sur solives bois, donnant sur un vide 
sanitaire, non isolé(e) 
- Plancher bas2, matériau inconnu, donnant sur un local non 
chauffé (Garage privé collectif 3), non isolé(e) 

 

- sans objet 
 

Energies renouvelables 2T@MSHSč C½čMDQFHD C½NQHFHMD 
renouvelable 

0 kWhEP/m².an  

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : 
- aucun 

 

Pourquoi un diagnostic 

- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 

- Pour comparer différents logements entre eux ; 

- 1NTQ HMBHSDQ Ĉ DEEDBSTDQ CDR SQ@U@TW C½čBNMNLHD C½čMDQFHD DS BNMSQHATDQ Ĉ K@ QčCTBSHNM CDR čLHRRHNMR CD F@Y Ĉ 

effet de serre. 

Usages recensés 

-D CH@FMNRSHB MD QDKĎUD O@R K½DMRDLAKD CDR BNMRNLL@SHNMR C½čMDQFHDu L@HR RDTKDLDMS BDKKDR MčBDRR@HQDR ONTQ KD 
BG@TEE@FDu K@ OQNCTBSHNM C½D@T BG@TCD R@MHS@HQD DS KD QDEQNHCHRRDLDMS CT KNFDLDMSq $DQS@HMDR BNMRNLL@SHNMR 

BNLLD K½čBK@HQ@FDu KDR OQNBčCčs industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) ne sont pas 

comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat des bâtiments. 

$NMRSHSTSHNM CD K½čSHPTDSSD čMDQFHD 

-@ BNMRNLL@SHNM C½čMDQFHD HMCHPTčD RTQ K½čSHPTDSSD čMDQFHD DRS KD QčRTKS@S CD K@ conversion en énergie primaire 

CDR BNMRNLL@SHNMR C½čMDQFHD CT KNFDLDMS HMCHPTčD O@Q KDR BNLOSDTQR NT KDR QDKDUčRq 

Énergie finale et énergie primaire 

-½čMDQFHD EHM@KD DRS K½čMDQFHD PTD UNTR TSHKHRDY BGDY UNTR ¨F@Yu čKDBSQHBHSču EHNTK CNLDRSHPTDu ANHRu DSBq©. Pour que 
vous disposiez de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser 

OKTR C½čMDQFHD PTD BDKKD PTD UNTR TSHKHRDY DM ANTS CD BNTQRDq 

-½čMDQFHD OQHL@HQD DRS KD SNS@K CD SNTSDR BDR čMDQFHDR BNMRNLLčes. 
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7@QH@SHNMR CDR BNMUDMSHNMR CD B@KBTK DS CDR OQHW CD K½čMDQFHD 

-D B@KBTK CDR BNMRNLL@SHNMR DS CDR EQ@HR C½čMDQFHD E@HS HMSDQUDMHQ CDR U@KDTQR PTH U@QHDMS RDMRHAKDLDMS C@MR KD 

SDLORq -@ LDMSHNM ¡ OQHW CD K½čMDQFHD DM C@SD CTt   HMCHPTD K@ C@SD CD K½@QQďSé en vigueur au moment de 

K½čS@AKHRRDLDMS CT CH@FMNRSHBq 

&KKD QDEKĎSD KDR OQHW LNXDMR CDR čMDQFHDR PTD K½0ARDQU@SNHQD CD K½ôMDQFHD BNMRS@SD @T MHUD@T M@SHNM@Kq 

Énergies renouvelables 

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées leR PT@MSHSčR C½čMDQFHD QDMNTUDK@AKD 

produite par les équipements installés à demeure.  

Conseils pour un bon usage 

&M BNLOKčLDMS CD K½@LčKHNQ@SHNM CD RNM KNFDLDMS ¨UNHQ O@FD RTHU@MSD©u HK DWHRSD TMD LTKSHSTCD CD LDRTQDR MNM 
coûteuses ou très peu coûteuses peQLDSS@MS C½čBNMNLHRDQ CD K½čMDQFHD DS CD QčCTHQD KDR čLHRRHNMR CD F@Y Ĉ 

DEEDS CD RDQQDq $DR LDRTQDR BNMBDQMDMS KD BG@TEE@FDu K½D@T BG@TCD R@MHS@HQD DS KD BNMENQS C½čSčq  

Chauffage 

Á Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir la température à une valeur constante, réglez le 

thermostat à 19°C ; quant à la programmation, elle permet de faire varier cette température de consigne 
DM ENMBSHNM CDR ADRNHMR DS CD K½NBBTO@SHNM CT KNFDLDMSq 0M QDBNLL@MCD @HMRH CD BNTODQ KD BG@TEE@FD 

durant K½HMNBBTO@SHNM CDR OHĎBDR NT KNQRPTD KDR ADRNHMR CD BNMENQS RNMS KHLHSčRq 5NTSDENHRu ONTQ @RRTQDQ 
TMD QDLNMSčD Q@OHCD DM SDLOčQ@STQDu NM CHRONRD C½TM BNMSQĘKD CD K@ SDLOčQ@STQD QčCTHSD PTD K½NM QĎFKD 

généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de confort pour les absences courtes. 

-NQRPTD K½@ARDMBD DRS OQNKNMFčDu NM BNMRDHKKD TMD SDLOčQ@STQD yGNQR-FDKx EHWčD @TW DMUHQNMR CD iµ$q -D 

programmateur assure automatiquement cette tâche. 

Á 3čCTHRDY KD BG@TEE@FD C½TM CDFQču UNTR čBNMNLHRDQDY CD f Ĉ bkÄ C½čMDQFHDq 

Á Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Á Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce pendant la nuit. 

Á /D OK@BDY O@R CD LDTAKDR CDU@MS KDR čLDSSDTQR CD BG@KDTQ ¨Q@CH@SDTQRu BNMUDBSDTQRut©u BDK@ MTHS Ĉ K@ 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Á Arrêtez le chauffe-D@T ODMC@MS KDR OčQHNCDR C±HMNBBTO@SHNM ¨CčO@QSR DM BNMFčRut© ONTQ KHLHSDQ KDR ODQSDR 

inutiles. 

Á Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 

Á 6MD ANMMD @čQ@SHNM ODQLDS CD QDMNTUDKDQ K½@HQ HMSčQHDTQ DS C½čUHSDQ K@ CčFQ@C@SHNM CT AĉSH O@Q K½GTLHCHSčq 

Á *K DRS BNMRDHKKč C½@čQDQ PTNSHCHDMMDLDMS KD KNFDLDMS DM NTUQ@MS KDR EDMďSQDR DM FQ@MC RTQ TMD BNTQSD 
durée et de nettoyer QčFTKHĎQDLDMS KDR FQHKKDR C½DMSQčD C½@HQ DS KDR ANTBGDR C½DWSQ@BSHNM R½HK X @ KHDTq 

Á /D ANTBGDY O@R KDR DMSQčDR C½@HQu RHMNM UNTR ONTQQHDY LDSSQD UNSQD R@MSč DM C@MFDQq 4H DKKDR UNTR FďMDMSu 
faites appel à un professionnel. 

Á Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique contrôlée : 
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Á Aérez périodiquement le logement. 

$NMENQS C½čSč 

Á Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires dans la maison le jour. 

Á 0TUQDY KDR EDMďSQDR DM BQč@MS TM BNTQ@MS C½@HQu K@ MTHS ONTQ rafraîchir. 

Autres usages 

Eclairage : 

Á Optez pour des lampes basse consommation (fluocompactes ou fluorescentes). 

Á ôUHSDY KDR K@LODR PTH BNMRNLLDMS AD@TBNTO SQNO C½čMDQFHDu BNLLD KDR K@LODR Ĉ HMB@MCDRBDMBD NT KDR 
lampes halogènes. 

Á Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-INTQu U@RPTDRt© v ONTRRHčQDTWu HKR ODTUDMS ODQCQD ITRPT±Ĉ ekÄ 

de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique / audiovisuel : 

Á Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que quelques heures par jour (téléviseurs, 

L@FMčSNRBNODRut©q &M LNCD UDHKKDu HKR BNMRNLLDMS HMTSHKDLDMS DS @TFLDMSDMS UNSQD E@BSTQD C½čKDBSQHBHSčq 

ôKDBSQNLčM@FDQ ¨BTHRRNMu QčEQHFčQ@SHNMut© r 

Á 0OSDY ONTQ KDR @OO@QDHKR CD BK@RRD " NT RTOčQHDTQD ¨"¶u "¶¶ut©q 

RDBNLL@MC@SHNMR C½@LčKHNQ@SHNM čMDQFčSHPTD 

Sont OQčRDMSčDR C@MR KD S@AKD@T RTHU@MS PTDKPTDR LDRTQDR UHR@MS Ĉ QčCTHQD UNR BNMRNLL@SHNMR C½čMDQFHDq 
 
 

.DRTQDR C½@LčKHNQ@SHNM Crédit 
C½HLOĘS° 

Isolation des combles au minimum de crédits d'impôts 30% 
Commentaires : Veiller à ce que l'isolation soit continue sur toute la surface du plancher. Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre 
une résistance thermique (performance de l'isolation) supérieure à 7 m².K/W. 
Remplacement fenêtres très performantes 15% 
Commentaires : Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer  le renouvellement de l'air. 
Les crédits d'impôt concernent la pose d'équipements en remplacement  de simple vitrage, dans la KHLHSD C±TM OK@ENMC CD bkk»O@Q 
menuiserie Pour bénéficier de certaines aides financières, comme les certificats d'économie d'énergie, les menuiseries installées doivent 
QčONMCQD Ĉ BDQS@HMR BQHSĎQDR r RNHS 6Vßbud8¤LĤq, &5 4Vàkudk RNHS 6Vßbuh8qLĤq, &5 4Vàkud6. 

 

 

Commentaires : 

 
 

 

 
 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 

Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : www.infoenergie.org 

 
Vous pouvez peut-ďSQD AčMčEHBHDQ C½TM BQčCHS C½HLOĘS ONTQ QčCTHQD KD OQHW C½@BG@S CDR ENTQMHSTQDRu ODMRDY-y ! 

www.impots.gouv.fr 
 

1NTQ OKTR C½HMENQL@SHNMR r www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 

 
 

http://www.infoenergie.org/
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.ademe.fr/
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Explication des écarts possibles entre les consommations issues de la simulation conventionnelle et celles issues 

des consommations réelles : 

 
 

Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du 
DPE 

 

Bâtiment à usage principal d'habitation 
Bâtiment 
ou partie 

de 
bâtiment à 

usage 
principal 
autre que 

d'habitation 

DPE pour un immeuble ou une 
maison individuelle 

Appartement avec 
système collectif de 

chauffage ou de 
production d'ECS sans 
comptage individuel 

quand un DPE a déjà été 
réalisé à l'immeuble 

DPE non réalisé à l'immeuble 

Appartement avec systèmes 
individuels de chauffage et de 

production d'ECS ou collectifs et 
équipés de comptages individuels 

Appartement avec 
système collectif de 

chauffage ou de 
production d'ECS 
sans comptage 

individuel 

Bâtiment 
construit avant 

1948  

Bâtiment 
construit après 

1948  

Bâtiment 
construit avant 

1948  

Bâtiment construit 
après 1948 

Calcul 
conventionnel 

 X 
A partir du DPE à 

l'immeuble 

 X   

Utilisation des 
factures 

X  X  X X 

 
1NTQ OKTR C½HMENQL@SHNMR :   

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique performance énergétique  
www.ademe.fr  

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.ademe.fr/
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produit 
BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD ONTQ K½čS@AKHRRDLDMS CT BNMRS@S čS@AKH Ĉ 
K½NBB@RHNM CD K@ UDMSD C½TM HLLDTAKD AĉSH 

 
-½NAIDS CD K@ LHRRHNM DRS CD Qč@KHRDQ KD QDOčQ@FD QĎFKDLDMS@HQD CDR L@SčQH@TW DS OQNCTHSR BNMSDM@MS CD K½@LH@MSDu 

C@MR KD B@CQD CD K@ UDMSD CD SNTS NT O@QSHD C½HLLDTAKDu SDK PTD CDL@MCč @TW @QSHBKDR 3qbdde-15 et R.1334-16 
(deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du Code de la Santé Publique. Cet état informe 

CD K@ OQčRDMBD NT K½@ARDMBD CD L@SčQH@TW NT OQNCTHS BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD C½@OQĎR KDR KHRSDR " DS # CD K½@MMDWD 

13-9 du Code de la santé publique ainsi que, le cas échéant, leur état de conservation. 
Dans le cadre de la réalisation de travaux dans ou à proximité de cet immeuble concernant des matériaux ou 

produits qui ne sont pas présents dans les listes A et B, le présent rapport peut ne  pas être suffisant pour 
čU@KTDQ KDR QHRPTDR KHčR Ĉ K½HMG@K@SHNM CD EHAQDR C½@LH@MSD DS @RRTQDQ K@ RčBTQHSč CDR SQ@U@HKKDTQR Qč@KHR@MS KDR 

travaux ainsi que celle du public aux abords du chantier. Un repérage complémentaire avant travaux doit, le cas 

échéant, être effectué. 
Dans le cadre de la démolition de cet immeuble, un diagnostic règlementaire avant démolition doit être réalisé 

(article R.1334-19 du Code de la Santé Publique). 

%NMMDTQ C½NQCQD 

 

Propriétaire 

CAISSE EPARGNE ET DE PREVOYANCE MIDI 

PYRENEES 

 Madame  PONS 

10 AVENUE MAXWELL, 31100 TOULOUSE 43 CHEMIN DES IZARDS, 31200 TOULOUSE 

Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 57 Rue Mages, 31310 MONTESQUIEU VOLVESTRE 
Description sommaire Immeuble (ensemble) 

Localisation lot principal Sans objet 

Désignations des lots Sans objet 
Références cadastrales Non communiquées 

Nature et situation de K½HLLDTAKD Immeuble bâti, bien non indépendant 
Permis de construire délivré en  Avant 1949 

Fonction principale du bâtiment Habitation 

Références de la mission 

Commande effectuée le 09/10/2020  

Visite réalisée le 19/10/2020  à 09:00  

Opérateur de repérage et certification Monsieur THIBAULT COURNAC. Le présent rapport 
est établi par une personne dont les compétences 

sont certifiées par : ITGA Rue de la Terre Victoria 
35760 Saint Gregoire (Réf : CPDI 4491) 

Assurances AXA FRANCE RCP n° AXA 1148866204 - Montant 

de garantie : 354 bef » ¨KHSHFD© ¤ c 000  kkk » ¨@M© - 
Date de validité : 2020-12-31 

Laboratoire accrédité (analyse) ITGA, 
Pièces jointes Attestation d'assurance, certificat de compétences 

Contact sur place Aucun contact sur place 

Sous-traitance Sans objet 
 
Textes de références : Code de la Santé Publique ; décret du 3 juin 2011 ; Arrêtés du 12 décembre 2012 ; Arrêtés du 26 juin 2013 . 
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Conclusion(s) de la mission de repérage 

1QčRDMBD C½"LH@MSD 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport : 

Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. Il s'agit de :  

 - Zone homogène n°1 : Conduit en fibres-ciment : eaux usées, Conduits en toiture et façade. (Extérieur 
Facade Rue Maures / Jugement personnel) 

 

 Nous vous recommandons de faire réaliser une évaluation périodique, car le/les type(s) de matériau ou 
produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation 

du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate 
sur le matériau ou produit. Cette évaluation périodique consiste à : 

  a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 

s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 
  b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 

supprimer. 
 

L'opérateur de repérage recommande au propriétaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 

pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

Il est signalé au propriétaire de l'immeuble que la mission décrite en tête de rapport n'a pas pu être menée à 
son terme. 

Il y a lieu de réaliser des investigations approfondies complémentaires dans les locaux ou parties d'immeubles 

:  
 - Cellier 3 (Pièce fermée à clef et absence de clef.) 

 - Grenier 1 (Accés non securisé, plancher et plafond) 
 - Grenier 2 (Absence de trappe de visite) 

 - Combles (Absence de trappe de visite) 

 - Toiture (Non vérifiable sans moyen de levage.) 
 - Face intérieur plinthes, parquets ( Non visitables sans détérioration) 

 - Fondation terrasse ( Non visitable sans deterioration) 
 - Intérieur coffrage poutre ( Non visitable sans détérioration) 

 - Intérieur coffrage SDB ( Non visitable sans détérioration) 

 - Intérieur conduits ventilation en façade ( Non visitable sans détérioration) 
 - Intérieur conduits ventilation/fumée ( Non visitable sans détériorations) 

 - Parties arrières des plaques de plâtre  ( non visitable sans risque de déterioration) 
 - Revêtement dérrière ameublement de cuisine bas et haut ( Non visitable sans détérioration.) 

 - Revêtement dérrière lambris Bois ( Non visitable sans détérioration.) 

 - Revêtement sous carrelage, faience ( Non visitable sans détérioration.) 
 - Revêtement sous linoleum ( Non visitable sans détérioration.) 

 - Vide sous escalier ( Non visitable sans détérioration.)  

 

Fait à MURET, le 19/10/2020   Monsieur THIBAULT COURNAC 
  Diagnostiqueur certifié 
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Documents et informations disponibles 

Documents Fournis Références 

Documents relatifs à la construction ou aux 
OQHMBHO@TW SQ@U@TW CD QčMNU@SHNM CD K½HLLDTAKD 

Non fournis Sans objet 

Plans ou croquis du bâtiment 
Plans non disponibles à la 

date de la visite. 
Sans objet 

Règles de sécurité Sans objet Sans objet 

Préparation de la mission de repérage 

Documents Description Références Fourni 

Documents et informations 
complémentaires demandés nécessaires 

à la bonne exécution de la mission 

Sans objet. Sans objet. Sans objet 

"TSNQHR@SHNMR C½@BBĎR ou 

accompagnements 
Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Mode opératoire Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Programme de repérage 
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-DR QDOčQ@FDR QĎFKDLDMS@HQDR C@MR KD B@CQD CD K@ UDMSD C½TM HLLDTAKD AĉSH LDMSHNMMčR @TW @QSHBKDR  3qbdde-20 

(liste A) et  R.1334-21 (liste B) du code de la santé publique sont effectués selon le protocole ci-dessous. 

 

Liste A (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Composant à sonder ou vérifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 
 

Liste B (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Parois verticales intérieures 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques 

et intérieurs).   

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 

menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux 

(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + 
plâtre), coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons. 
 

Planchers et plafonds 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 

Planchers. Dalles de sol. 
 

Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges. 

Clapets/ volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 

Vide-ordures. Conduits. 

 

Eléments extérieurs 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture 

(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 

Bardages et façades légères.  Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 

Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 

Rapports précédemment réalisés 

Aucun document n'a été récupéré. 
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Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A 

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A. 

Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B 

Pièce ou local (Zone 

homogène) 

Composant de la 

construction 

Description et repérage Critères ayant 

permis de conclure 

Présence ou 
absence 

C½@LH@MSD 

3čRTKS@S CD K½čU@KT@SHNM 

CD K½čS@S CD BNMRDQU@SHNM 

Recommandations 
en fonction des 

résultats 

Extérieur - Facade Rue 
Maures (Zone 

Homogène n°1) 

Conduits en toiture et 
façade. [Conduit en 

fibres-ciment : eaux 
usées] 

Voir photo  
voir repère: R001 

Jugement 
personnel 

Présence Evaluation périodique Voir ci-dessous. 

  
Pour réaliser son évaluation, l'opérateur de rDOčQ@FD R½DRS @OOTXč RTQ KDR BQHSĎQDR DS K@ FQHKKD C±čU@KT@SHNM CčEHMHR DM @MMDWD * CD K½@QQďSč CT bc CčBDLAQD ckbcq 

Sur la base de l'évaluation de l'état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de l'amiante, l'opérateur de repérage émet des 
recommandations de gestion adaptées au besoin de protection des personnes : 

 
Faire réaliser une « évaluation périodique », car le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente et 

l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur le matériau ou produit. Cette évaluation 
périodique consiste à : 

 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de 
conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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.@SčQH@TW NT OQNCTHSR BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD : hors programme de 
repérage 

Sans objet. 

Pièces ou locaux visités 

Les pièces ou locaux visités sont les suivants : 

 

Á Rez de chaussée : Entrée 1, Dégagement 1, Séjours Cuisine Appt 1 , Sas, Cellier 1, Cours, Cellier 2, 

Placard 1, Pièce 1 APPT 2, Pièce 2 APPT 2, Pièce 3 APPT 2, Pièce 1 Local , Pièce 2 Local . 

Á Extérieur : Facade Rue mages , Facade Rue Maures. 

-NB@TW DS O@QSHDR C½HLLDTAKDR AĉSHR MNM UHRHSčR 

 

Designation Justification 

Rez de chaussée - Cellier 3 Pièce fermée à clef et absence de clef. 
3ème étage - Grenier 1 Accés non securisé, plancher et plaafond 

3ème étage - Grenier 2 Absence de trappe de visite 
3ème étage - Combles Absence de trappe de visite 

Extérieur - Toiture Non vérifiable sans moyen de levage. 

Face intérieur plinthes, parquets  Non visitables sans détérioration 
Fondation terrasse  Non visitable sans deterioration 

Intérieur coffrage poutre  Non visitable sans détérioration 
Intérieur coffrage SDB  Non visitable sans détérioration 

Intérieur conduits ventilation en façade  Non visitable sans détérioration 

Intérieur conduits ventilation/fumée  Non visitable sans détériorations 
Parties arrières des plaques de plâtre   non visitable sans risque de déterioration 

Revêtement dérrière ameublement de cuisine 
bas et haut 

 Non visitable sans détérioration. 

Revêtement dérrière lambris Bois  Non visitable sans détérioration. 

Revêtement sous carrelage, faience  Non visitable sans détérioration. 
Revêtement sous linoleum  Non visitable sans détérioration. 

Vide sous escalier  Non visitable sans détérioration. 
 

*K DRS RHFM@Kč @T OQNOQHčS@HQD CD K½HLLDTAKD PTD K@ LHRRHNM CčBQHSD DM SďSD CD Q@OONQS M½@ O@R OT ďSQD LDMčD Ĉ RNM 

terme.  
Il y a lieu de réaliser des investigationR @OOQNENMCHDR BNLOKčLDMS@HQDR C@MR KDR KNB@TW NT O@QSHDR C½HLLDTAKDR 

listés ci-dessus. 
ï K½HRRTD CD BDR HMUDRSHF@SHNMRu CDR RNMC@FDR DS OQčKĎUDLDMSR BNLOKčLDMS@HQDR ONTQQNMS ďSQD Qč@KHRčR @EHM PTD 

les obligations règlementaires du propriétaire soient remplies. 

 

Observations 

L'ensemble des locaux n'a pu être visité. Il est donc rappelé au donneur d'ordre l'obligation de faire réaliser des 

investigations supplémentaires pour s'assurer de l'absence ou de la présence de matériaux amiantés dans le ou 
les locaux considérés. 

-½NOčQ@SDTQ CD QDOčQ@FD QDBNLL@MCD @T OQNOQHčS@HQD C½@UDQSHQ CD K@ OQčRDMBD C½@LH@MSD SNTSD ODQRNMMD 
pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 

protégeant.  
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Croquis permettant de localiser les prélèvements et les matériaux ou 
OQNCTHSR BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD 

 

 

Examen en présence  

 

Référence repère  

 

 

R001 - Conduit en fibres-ciment : eaux usées     

 
 

 
 

 

 

 

Réf : DIA-BSS03-2010 -019  Planche 1 Planche de repérage 

technique 

57 Rue Mages, 

31310  MONTESQUIEU VOLVESTRE 

Indice A Auteur : Monsieur 

THIBAULT COURNAC 

Rez De Chaussée 
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THIBAULT COURNAC 

1er Etage 
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THIBAULT COURNAC 

2ème Etage 
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Non visitable  
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THIBAULT COURNAC 

3ème Etage 
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$NMCHSHNMR O@QSHBTKHĎQDR C½DWčBTSHNM 

-D QDOčQ@FD QĎFKDLDMS@HQD CDR L@SčQH@TW DS OQNCTHSR BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD C@MR KD B@CQD CD K@ UDMSD CD SNTS 
NT O@QSHD C½HLLDTAKDu SDK PTD CDL@MCč à l'article L.1334-13 du Code de la Santé Publique, ainsi que les articles 

R.1334-15 et R.1334-16 (deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du même code qui 

HMENQLD CD K@ OQčRDMBD NT K½@ARDMBD CD L@SčQH@TW NT OQNCTHS BNMSDM@MS CD K½@LH@MSD C½@OQĎR KDR KHRSDR " DS # CD 
K½@MMDWD bd-9 du Code de la santé publique, Le cas échéant, leur état de conservation sera établi. Il est réalisé 

QĎFKDLDMS@HQDLDMS C½@OQĎR KD CčBQDS CT d ITHM ckbb DS CD RDR @QQďSčR C½@OOKHB@SHNM CT bc CčBDLAQD ckbcq  
 

-½DMRDLAKD CDR L@SčQH@TW NT OQNCTHSR MD E@HR@MS O@R O@QSHD CDR KHRSDR " DS # CD K½@MMDWD bd-9 du code de la 

santé publique ne sont pas inclus dans le programme de repérage contractuel et ne sont donc pas considérés 
comme des matériaux ou produits à repérer, et sauf demande particulière de complément au programme de 

QDOčQ@FD BNMSQ@BSTDKRu MD ENMS O@R K½NAIDS CD BD QDOčQ@FD C½@LH@MSDq  
 

-D OQčRDMS QDOčQ@FD @LH@MSD MD OQčITFD CNMB O@R CD K½DWHRSDMBD C@MR K@ BNMRSQTBSHNM C½@TSQDR L@SčQH@TW NT 

OQNCTHSR ONTU@MS BNMSDMHQ CD K½@LH@MSD, soit non listés dans le tableau ci-dessus, soit pouvant apparaître après 
une investigation approfondie destructive (par exemple : flocage dissimulé derrière une contre-cloison, 

B@KNQHETFD@FD CD B@M@KHR@SHNM DMBNEEQčt©q 
Lorsque  K½NOčQ@SDTQ @ BNMM@HRR@MBD C½@TSQDR L@SčQH@TW NT OQNCTHSR MNM  listés dans le programme de repérage 

contr@BSTDKu QčOTSčR BNMSDMHQ CD K½@LH@MSD CD E@aNM BDQS@HMD ¨DW : marquage AT sur un matériau en fibre-ciment 

@SSDRS@MS CD K@ OQčRDMBD C½@LH@MSDut©u HK KDR RHFM@KD čF@KDLDMSu R@MR ONTQ @TS@MS PTD BD RHFM@KDLDMS F@Q@MSHRRD 
K½DWG@TRSHUHSč CDR HMUDRSHF@SHNMR BNMBDQM@MS K½DMRDLAKD CDR  matériaux ou produits non concernés par le 

programme de repérage. 
1KTR FčMčQ@KDLDMSu K½@ARDMBD CD RHFM@KDLDMS C½TM BNLONR@MS NT O@QSHD CD BNLONR@MS MNM BNMBDQMč O@Q KD 

OQNFQ@LLD CD QDOčQ@FD CčEHMHS MD ODTS E@HQD K½NAIDS C½TM @OODK DM garantie. 

 
-D OQčRDMS Q@OONQS CD QDOčQ@FD @LH@MSD M½DRS O@R RTEEHR@MS DM B@R CD SQ@U@TW NT CčLNKHSHNM.  

Il doit être complété, selon le cas,  par un contrôle amiante spécifique « avant travaux » ou « avant démolition », 
au cours desquels il peut être néceRR@HQD CD Qč@KHRDQ CDR HMUDRSHF@SHNMR @OOQNENMCHDR CDRSQTBSHUDR ONTQ R½@RRTQDQ 

CD K@ BNLONRHSHNM HMSDQMD C½TM BNLONR@MSu C½TM NTUQ@FD NT C½TM UNKTLD BNMBDQMč O@Q KDR SQ@U@TW NT K@ 

démolition. 
 

La recherche de la présence de Matériaux ou Produits Contenant de l'Amiante dans les parties communes n'est 
pas l'objet de ce rapport mais est celui du Dossier Technique Amiante des parties communes, dont l'existence 

est obligatoire depuis le premier janvier 2006. Il convient donc de s'y reporter pour les questions concernant 

l'ensemble des ouvrages et équipements communs. 

Evaluation des états de conservation 
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Extérieur - Facade Rue Maures :  Conduit en fibres-ciment : eaux usées 

&U@KT@SHNM CD K½čS@S CD BNMRDQU@SHNM DS CT QHRPTD CD CčFQ@C@SHNM CDR .1$" KHRSD # 
 

Protection 
physique 

 
Etat de 

dégradation 
 

Etendue de la 
dégradation 

 
Risque de dégradation lié à 
K½DMUHQNMMDLDMS CT L@SčQH@T 

 
Type de 

recommandation 

             

Etanche   EP 

             

         
Risque de dégradation faible 

ou à terme 
X  EP 

   Non dégradé X      

         
Risque de dégradation 

rapide 
  AC1 

Non 

étanche ou 

absente 

X            

         
3HRPTD E@HAKD C½DWSDMRHNM CD 

la dégradation 
  EP 

      Ponctuelle   
3HRPTD C½DWSDMRHNM Ĉ SDQLD 

de la dégradation 
  AC1 

   Dégradé      
3HRPTD C½DWSDMRHNM Q@OHCD CD 

la dégradation 
  AC2 

             

      Généralisée   AC2 

             
             

Conclusion Evaluation périodique 
N° de dossier DIA-BSS03-2010 -019  

%@SD CD K½čU@KT@SHNM 19/10/2020  

Bâtiment Sans objet 
Local ou zone homogène Extérieur - Facade Rue Maures, zone homogène numéro 1 

Destination déclarée du local Habitation 
 

 

 
 

&KčLDMSR C½HMENQL@SHNM 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont 
classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine 

de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses 

(épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention 
CDR QHRPTDR KHčR Ĉ K±@LH@MSDq &KKD CNHS ďSQD BNLOKčSčD O@Q K@ CčEHMHSHNM DS K@ LHRD DM [TUQD CD LDRTQDR CD FDRSHNM 

adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon 

permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 

l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante 
qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou 

C½DMB@ORTK@FD CD BD SXOD CD L@SčQH@T NT OQNCTHSq 
 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  

Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de 
chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site 

internet www.sinoe.org . 

"SSDRS@SHNM C½@RRTQ@MBD 

http://www.sinoe.org/
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Voir document joint en annexe au rapport. 

Certificat de compétence 

Voir document joint en annexe au rapport. 

Procès-UDQA@TW C½@M@KXRD 

*K M½@ O@R čSč Qč@KHRč CD OQčKĎUDLDMSu HK M½X @ CNMB @TBTM OQNBĎR-verbal, à joindre à ce rapport 

Procès-UDQA@TW C½@M@KXRD Orécédemment réalisés 

*K M½X @ O@R CD OQNBĎR-verbal précédemment réalisé. 
 

 



 

 

Réf. : DIA-BSS03-2010 -019   

SOLUTIONS DIAGNOSTICS - 64 Avenue Saint Germier - 31600 MURET - 05 64 37 11 14  

 

Rapport Surface : 1/ 4 

Dossier : 26 / 156  
 

 
.DRTQ@FD C½TM KNS CD BNOQNOQHčSč 
 
 

-½NAIDS CD K@ mission est la certification de la superficie « CARREZ » réalisée suivant nos conditions particulières 
DS FčMčQ@KDR CD UDMSD DS C½DWčBTSHNMq &KKD MD BNLOQDMC O@R K@ UčQHEHB@SHNM CD K½NQHFHMD CD K@ OQNOQHčSčq 

DNMMDTQ C½NQCQD   

 

Propriétaire 

CAISSE EPARGNE ET DE PREVOYANCE MIDI 

PYRENEES 

 Madame  PONS 

10 AVENUE MAXWELL, 31100 TOULOUSE 43 CHEMIN DES IZARDS, 31200 TOULOUSE 

Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 57 Rue Mages, 31310 MONTESQUIEU VOLVESTRE 
Description Sommaire Immeuble (ensemble) 

Localisation lot principal Sans objet 
Désignations des lots Sans objet 

Références cadastrales Non communiquées 

/@STQD DS RHST@SHNM CD K½HLLDTAKD Immeuble bâti, bien non indépendant 
Permis de construire délivré en Avant 1949 

Règlement de copropriété fourni Non 

Références de la mission 

Commande effectuée le 09/10/2020  

Visite réalisée le 19/10/2020  à 09:00  
Opérateur de repérage Monsieur THIBAULT COURNAC 

Assurances AXA FRANCE RCP n° AXA 1148866204 - Montant 

de garantie : 354 bef » ¨KHSHFD© ¤ c 000  kkk » ¨@M© 
- Date de validité : 2020-12-31 

Sous-traitance Sans objet 

Résultats du mesurage 

Superficie 
Superficie « Carrez » :   497,72 m²  

Superficie hors « Carrez » :  170,66 m²  

 

Fait à MURET, le 19/10/2020   Monsieur THIBAULT COURNAC 

  Diagnostiqueur agréé 
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Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces C½TMD G@AHS@SHNM DRS E@HSD C@MR KD RDMR 

CDR @HFTHKKDR C½TMD LNMSQD DM BNLLDMa@MS O@Q K@ OHĎBD BNQQDRONMC@MS Ĉ K½DMSQčD OQHMBHO@KDq 

Pièce Superficie Carrez 

(m²) 

Superficie Hors 
Carrez (m²) 

Motif de non prise en compte 

(1) Rez de chaussée Entrée 1 0,00 7,83  
(2) Rez de chaussée 

Dégagement 1 

0,00 6,03  

(3) Rez de chaussée Séjours 

Cuisine Appt 1  

36,11  1,12 Hauteur < 1,80m 

 

Hauteur < 1,80m 
 

 
(4) Rez de chaussée Cage 

d'escalier Appt1 

1,29 0,00  

(5) 1er étage Salon Appt 1  11,53  0,00  
(6) 1er étage Placard Appt 1  1,89 0,00  

(7) 1er étage Dégagement APPT 
1 

1,51 0,00  

(8) 1er étage Chambre 1 Appt 1 13,02  0,00  

(9) 1er étage Chambre 2 Appt 1 14,97  0,00  
(10) 1er étage Salle de bains 

Appt1 

4,28 0,00  

(11) 1er étage Toilettes Appt1 1,27 0,00  

(12) Rez de chaussée Sas 0,00 3,78  

(13) Rez de chaussée Cellier 1 0,00 3,32  
(14) Rez de chaussée Cours 0,00 32,43  Type de pièce exclu par la 

réglementation 
(15) Rez de chaussée Cellier 2 0,00 3,90 Type de pièce exclu par la 

réglementation 

(17) Rez de chaussée Placard 2 0,00 4,64 Type de pièce exclu par la 
réglementation 

(18) Rez de chaussée Placard 1 0,00 1,33 Type de pièce exclu par la 
réglementation 

(19) Rez de chaussée Entrée 2 0,00 6,86  

(20) Rez de chaussée Garage 0,00 52,97  Type de pièce exclu par la 
réglementation 

(21) Rez de chaussée Pièce 1 
APPT 2 

10,56  0,00  

(22) Rez de chaussée Pièce 2 

APPT 2 

20,31  0,00  

(23) Rez de chaussée Pièce 3 

APPT 2 

22,09  0,00  

(24) Rez de chaussée Pièce 1 

Local  

9,87 0,00  

(25) Rez de chaussée Pièce 2 
Local  

14,22  0,00  

(26) 1er étage Palier 1 0,00 5,02  
(27) 1er étage Coursive 1 0,00 18,89  Type de pièce exclu par la 

réglementation 

(28) 1er étage Pièce 1 Appt 3 17,21  0,00  
(29) 1er étage Pièce 2 Appt 3 15,30  0,00  

(30) 1er étage Pièce 3 Appt 3 16,03  0,00  
(31) 1er étage Entrée Apt 4 12,62  0,00  

(32) 1er étage Toilettes Appt 4 1,08 0,00  

(33) 1er étage Séjour Appt 4 19,57  0,00  
(34) 1er étage Cuisine Appt 4 8,73 0,00  

(35) 1er étage Salle de bains 
Appt 4 

9,40 0,00  

(36) 1er étage Chambre Appt 4 12,99  0,00  
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(37) 1er étage Chambre 2 Appt 

4 

20,26  0,00  

(38) 2ème étage Palier 2 0,00 7,32  
(39) 2ème étage Coursive 2 0,00 12,32  Type de pièce exclu par la 

réglementation 
(40) 2ème étage Séjour Appt 5 23,99  0,00  

(41) 2ème étage Chambre 1 

Appt 5 

11,15  0,00  

(42) 2ème étage Dégagement 

Appt 5 

7,07 0,00  

(43) 2ème étage Cuisine Appt 5 18,99  0,00  

(44) 2ème étage Toilettes Appt 

5 

0,90 0,00  

(45) 2ème étage Salle de bains 

Appt 5 

3,72 0,00  

(46) 2ème étage Chambre 2 

Appt 5 

9,72 0,00  

(47) 2ème étage Chambre 3 
Appt 5 

8,73 0,00  

(48) 2ème étage Pièce 1 Appt 6 15,85  0,00  
(49) 2ème étage Pièce 2 Appt 6  43,06  0,00  

(50) 2ème étage Pièce 1 Appt 7  19,88  0,00  

(51) 2ème étage Pièce 2 Appt 7  5,23 0,00  
(52) 2ème étage Pièce 3 Appt 7 9,11 0,00  

(53) 2ème étage Pièce 4 Appt 7 24,21  0,00  
(54) 3ème étage Cage d'escalier 

1 

0,00 2,90  

Total 497,72  170,66   

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : DISTO D810 LEICA N.C. 

$NMCHSHNMR O@QSHBTKHĎQDR C½DWčBTSHNM 

Textes de référence : 

Á Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis 

Á Loi 96-1107 (dite loi « Carrez ») v CčBQDS C½@OOKHB@SHNM Mµ jh-532 portant définition de la superficie 

OQHU@SHUD C½TM KNS CD BNOQNOQHčSčq 

Á Art. 54 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014  pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

Á Extrait de l'Art. 4-1 du décret n°67-223  - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de 

lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et 
couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, 

gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des 

locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Á Extrait Art.4-2 du décret n°67-223  - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres 

carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Précisions 

Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une 
gaine) et de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il 

DM DRS CD LďLDu CDR RTQE@BDR RNTR DRB@KHDQ C½TMD G@TSDTQ RTOčQHDTQD Ĉ buik L DM BNLLTMHB@SHNM @UDB TMD 
surface au sens de la « loi Carrez   PTH MD RNMS O@R BNMRHCčQčDR BNLLD B@FDR C½DRB@KHDQq 

-@ RTQE@BD CDR B@UDRu F@Q@FDRu DLOK@BDLDMS CD RS@SHNMMDLDMS M½DRS O@R OQHRD DM BNLOSDq &RS BNMRHCčQčD 

BNLLD B@UDu SNTS KNB@K RNTSDQQ@HM FčMčQ@KDLDMS @T MHUD@T CDR ENMC@SHNMR C½TM HLLDTAKe et ne comportant pas 
C½NTUDQSTQDR RTEEHR@MSDR ONTQ ďSQD @RRHLHKčDR Ĉ CDR EDMďSQDRq  
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Attention r 4@TE LHRRHNM CHEEčQDMSD ROčBHEHčD Ĉ K@ BNLL@MCDu HK M½DRS O@R OQčUT K@ BNMENQLHSč CT QDKDUč @TW 

CNBTLDMSR CD KwNQHFHMD CD K@ OQNOQHčSč ¨DM O@QSHBTKHDQ @SSQHAutions abusives de surfaces ou modifications non 

autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a 
été clos et couvert sans autorisation de la copropriété et permis de construire ; partie commune à usage 

OQHU@SHEt© *K @OO@QSHDMS @TW O@QSHDR DS Ĉ KDTQR BNMRDHKR C½ďSQD O@QSHBTKHĎQDLDMS UHFHK@MS DS CD UčQHEHDQ PTD KDR 
surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction. 

 

La superficie réelle, définie par le décret, du loS CD BNOQNOQHčSč CčBQHS C@MR K½@SSDRS@SHNM Ĉ K@ C@SD CD CčKHUQ@MBD CT 
certificat, est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite « Loi Carrez », certifiée. La 

F@Q@MSHD DRS KHLHSčD Ĉ TM @M @OQĎR K@ RHFM@STQD CD K½@BSD @TSGDMSHPTD ONTQ KDPTDK K½@SSDRS@SHNM @ čSč CčKHUQčD DS @T 
RDTK AčMčEHBD CD K½"BGDSDTQ CD K@ OQDRS@SHNMq 
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3@OONQS CD K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč 
Appartement 1- RDC 
 

 

-½NAIDS CD K@ LHRRHNM DRS K½čS@AKHRRDLDMS C½TM Q@OONQS CD K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSčq *K DRS Qč@KHRč 
RTHU@MS MNR BNMCHSHNMR O@QSHBTKHĎQDR DS FčMčQ@KDR CD UDMSD DS C½DWčBTSHNM  

Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

-NB@KHR@SHNM CT KNB@K C½G@AHS@SHNM DS CD RDR CčODMC@MBDR 

Département  31 

Commune  MONTESQUIEU VOLVESTRE 

5XOD C½HLLDTAKD Appartement 

Adresse  57 Rue Mages, 31310 MONTESQUIEU VOLVESTRE 

Référence cadastrale  Non communiquées 

N° logement / Etage / Identification fiscale Logement n° 1, Etage RDC 

Désignation du lot de (co)propriété  Sans objet 

/@STQD DS RHST@SHNM CD K½HLLDTAKD  Immeuble bâti, bien non indépendant 

Année de construction du local et de ses dépendances Avant 1949 

"MMčD CD Qč@KHR@SHNM CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD Non communiquée 

%HRSQHATSDTQ C½čKDBSQHBHSč Enedis 
 

 

3. Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le 
rapport  

Opérateur de repérage 

Monsieur THIBAULT COURNAC. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : ITGA Rue de la Terre Victoria 

35760 Saint Grégoire (Réf : CPDI 4491) le 

07/08/2017  ITRPT½@T 06/08/2022  
/NL DS Q@HRNM RNBH@KD CD K½DMSQDOQHRD SOLUTIONS DIAGNOSTICS 

"CQDRRD CD K½DMSQDOQHRD  
64 Avenue Saint Germier 
31600 MURET 

Numéro de Siret 852 749 290 00015  

%čRHFM@SHNM CD K@ BNLO@FMHD C½@RRTQ@MBD CD 

K½NOčQ@SDTQ 

AXA FRANCE RCP n° AXA 1148866204 - Montant de 
garantie : 354 bef » ¨KHSHFD© ¤ c 000  kkk » ¨@M© - Date 

de validité : 2020-12-31  
Commande effectuée le 28/10/2020  

Visite réalisée le 19/10/2020  à 09:00  

Pièces jointes  Sans objet 

Pièces et emplacements non visités Justification 

Sans objet  

2. Identification du donneur 

d'ordre 

 

2. Propriétaire 

CAISSE EPARGNE ET DE PREVOYANCE MIDI 

PYRENEES 

 Madame  PONS 

10 AVENUE MAXWELL, 31100 TOULOUSE 43 CHEMIN DES IZARDS, 31200 TOULOUSE 
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Sous-traitance Sans objet 

Durée de validité en cas de vente 

Durée de validité en cas de location 

18/10/2023  

18/10/2026  

Retour du courrier préliminaire Non retourné 
Appareil électrique FLUKE 1663 MT FLUKE 

4. Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation   
intérieure d'électricité   

-±čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč ONQSD RTQ K±DMRDLAKD CD K±HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C±čKDBSQHBHSč Ĉ A@RRD 

SDMRHNM CDR KNB@TW Ĉ TR@FD C½G@AHS@SHNM RHSTčD DM @U@K CD K½@OO@QDHK FčMčQ@K CD BNLL@MCD DS CD OQNSDBSHNM CD 

BDSSD HMRS@KK@SHNMq *K MD BNMBDQMD O@R KDR L@SčQHDKR C½TSHKHRation amovibles, ni les circuits internes des matériels 
C½TSHKHR@SHNM EHWDRu CDRSHMčR Ĉ ďSQD QDKHčR Ĉ K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD EHWDu MH KDR HMRS@KK@SHNMR CD OQNCTBSHNM NT CD 

RSNBJ@FD O@Q A@SSDQHDR C½čMDQFHD čKDBSQHPTD CT FčMčQ@SDTQ ITRPT½@T ONHMS C½HMIDBSion au réseau public de 
CHRSQHATSHNM C½čMDQFHD NT @T ONHMS CD Q@BBNQCDLDMS Ĉ K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQDq *K MD BNMBDQMD O@R MNM OKTR KDR 

BHQBTHSR CD SčKčOGNMHDu CD SčKčUHRHNMu CD QčRD@T HMENQL@SHPTDu CD UHCčNOGNMHDu CD BDMSQ@KD C½@K@QLDu DSBq KNQRPT½HKR 

sonS @KHLDMSčR DM QčFHLD ODQL@MDMS RNTR TMD SDMRHNM ß fk 7 DM BNTQ@MS @KSDQM@SHE DS bck 7 DM BNTQ@MS BNMSHMTq 

-½HMSDQUDMSHNM CD K±NOčQ@SDTQ Qč@KHR@MS K±čS@S CD K±HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C±čKDBSQHBHSč MD ONQSD PTD RTQ KDR 

constituants visibles, visitables, de K±HMRS@KK@SHNM @T LNLDMS CT CH@FMNRSHBq &KKD R½DEEDBSTD R@MR CčLNMS@FD CD 
l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni 

destruction des isolants des câbles. 

%DR čKčLDMSR C@MFDQDTW CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč ODTUDMS MD O@R ďSQD QDOčQčRu MNS@LLDMS r  

KDR O@QSHDR CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD MNM UHRHAKDR ¨HMBNQONQčDR C@MR KD FQNR [TUQD NT KD RDBNMC [TUQD NT 

masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 

maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;  

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;  

Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section 

des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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5. Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte 
à la sécurité des personnes  

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 

X 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.  

X 2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à 

la terre.  

ἦ 3. « Dispositif  de protection contre les surintensités » adapté à la section des conducteurs, sur chaque 

circuit.  

ἦ 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire.  
X 5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions ¦ 

Protection mécanique des conducteurs.  

X 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.  

 
Installations particulières : 

 

ἦ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement 

ἦ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 

Informations complémentaires : 

 

X IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 
 

Fait à MURET, le 19/10/2020   Monsieur THIBAULT COURNAC 

   

C@BGDS CD K½DMSQDOQHRD  Signature opérateur  
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6 Avertissement particulier  

Points de contrôle n½@X@MS OT ďSQD UčQHEHčR  

    

Points à examiner Libellé des points de 

BNMSQĘKD M½@X@MS OT ďSQD 

vérifiés* 

Observations Motifs 

Prise de terre et 

installation de mise à 
la terre 

Continuité Tous les circuits (éclairage, eau chaude sanitaire, 

chauffage...) doivent être raccordés à la terre. 

Non vérifiable sans démontage ex: luminaires       

 

Dispositif de 

protection contre les 
surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Interrupteurs généraux et 

interrupteurs différentiels 
: courant assigné (calibre) 

adapté à l'installation 
électrique. 

Il faut que la dimension des fils électriques soit en 

adéquation avec le disjoncteur de branchement. 

Les supports sur lesquels sont fixés directement les 

dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le 
B@CQD CT OQčRDMS CH@FMNRSHB r CD BD E@HSu K@ RDBSHNM DS K½čS@S 

CDR BNMCTBSDTQR M½NMS OT ďSQD UčQHEHčR    
 

Liaison équipotentielle 
et installation 

électrique adaptées 
aux conditions 

particulières des 

locaux contenant une 
baignoire ou une 

douche 

Caractéristiques 
techniques 

La liaison équipotentielle supplémentaire participe à la 
protection des personnes, en reliant les parties 

métalliques entre elles. Elle permet d'éviter toute 
électrocution dans la salle de bain. Ce dispositif doit 

répondre à un dimensionnement minimal.  

LES non visible, sous bac à douche.    
 

 

 

* RDKNM K½@MMDWD * CD K½@QQďSč CT ci RDOSDLAQD ckbh CčEHMHRR@MS KD LNCĎKD DS K@ LčSGNCD CD Qč@KHR@SHNM CD K½&S@S CD K½*MRS@KK@SHNM *MSčQHDTQD C½&KDBSQHBHSč C@MR KDR *LLDTAKDR Ĉ TR@FD C½)@AHS@SHNM 

 

7. Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel  

-D CDUNHQ CD BNMRDHK CD K½NOčQ@SDTQ @X@MS Qč@KHRč K½HMSDQUDMSHNM RD KHLHSD DWBKTRHUDLDMS C@MR KD B@CQD CT OQčRDMS Q@OONQS @TW obligations qui lui incombent, tDKKDR PT½HMCHPTčDR 

dans la norme NF C16-gkk ¨CDQMHĎQD UDQRHNM DM UHFTDTQ @T INTQ CD K½čCHSHNM CT Q@OONQS©q 

-D S@AKD@T RTHU@MS CčS@HKKD KDR ONHMSR DW@LHMčR PTH ENMS K½NAIDS C½TMD @MNL@KHD KNQR CT CH@FMNRSHBq 

Nous vous conseillons de supprimer les anomalies identifiées en consultant dans les meilleurs délais un électricien qualifié. 
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Points à examiner Libellé des points de 

contrôle vérifiés*   
Commentaires Observations Domaine 

conclusion** 

Appareil général de 
commande et 

protection ou dispositif 
de coupure générale 

d'urgence dissocié 

Emplacement Placé dans coffret ext en facade   

  

-D CHRONRHSHE @RRTQ@MS K@ BNTOTQD C½TQFDMBD M½DRS 
O@R RHSTč Ĉ K½HMSčQHDTQ CT KNFDLDMS NT C@MR TM 

emplacement accessible directement depuis le 
logement. 

Le dispositif de coupure d'urgence (disjoncteur 

CD AQ@MBGDLDMSu HMSDQQTOSDTQut© CNHS ďSQD 
accessible rapidement. 

1 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Présence Prises 2 pôles dans les chambres   

  

Un(des) socle(s) de prise(s) de courant ne 

comporte(nt) pas de broche de terre. 
La broche de terre doit être un élément 

métallique situé sur chaque prise électrique. 

La mise en place d'une mesure compensatoire a 
été vérifiée par l'opérateur ainsi que son 

efficacité. Elle ne peut pas être une solution 
pérenne. 

2 

Protection mécanique 

des conducteurs 

.HRD DM [TUQD Cuisine: Dominos sous meubles bas.   

  

-½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD BNLONQSD TMD¨CDR© 

connexion(s) avec une(des) partie(s) active(s) 
nue(s) sous tension accessible. 

Les parties conductrices des éléments 
électriques doivent être inaccessibles pour que 

les occupants soient en sécurité à tout instant. 

5 

Matériels électriques 

vétustes ou inadaptés 
Ĉ K½TR@FD 

Absence de matériel 

vétuste 

Interrupteur avec fusible à puit à létage   

  

-½HMRS@KK@SHNM BNLONQSD CT L@SčQHDK čKDBSQHPTD 

vétuste. 
Le matériel électrique ne doit pas être vétuste, 

en raison de l'usure, du vieillissement de leurs 

BNMRSHST@MSRu t 

6 
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Informations 

complémentaires 

Socles de prise de 

courant : type obturateur 

 Au moins un socle de prise de courant n'est pas 

de type à obturateur. 

IC 

Informations 

complémentaires 

Socles de prise de 

courant : type à puits 

 Au moins un socle de prise de courant ne 

possède pas un puit de 15 mm 

IC 

 

 
 * RDKNM K½@MMDWD * CD K½@QQďSč CT ci RDOSDLAQD ckbh CčEHMHRR@MS KD LNCĎKD DS K@ LčSGNCD CD Qč@KHR@SHNM CD K½&S@S CD K½*MRS@KK@SHNM *MSčQHDTQD C½&KDBSQHBHSč C@MR KDR *LLDTAKDR Ĉ TR@FD C½)@AHS@SHNM 
** Cette colonne reprend les numéros des points à examiner en conclusion dans le chapitre 5. 
 

   

Constatations diverses 

 N° article (1) Libellé des constatations diverses Commentaire 

B11 L'installation est protégée dans son ensemble par un ou plusieurs dispositifs différentiels 

à haute sensibilité (inférieure ou égale à 30mA). 

 

 

E.1 d -D KNFDLDMS čS@MS RHSTč C@MR TM HLLDTAKD BNKKDBSHE C½G@AHS@SHNMu KDR čKčLDMSR BH-après ne 

sont pas couverts par le présent diagnostic :  

*MRS@KK@SHNM CD LHRD Ĉ K@ SDQQD RHSTčD C@MR KDR O@QSHDR BNLLTMDR CD K½HLLDTAKD BNKKDBSHE 

C½G@AHS@SHNM ¨OQHRD CD SDQQDu conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, 

liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les 
CčQHU@SHNM¨R© čUDMSTDKKD¨R© CD SDQQD RHSTčDR DM O@QSHDR BNLLTMDR CD K½HLLDTAKD 

C½G@AHS@SHNM© v 

Le ou les dispositifs différentiels situés dans les parties communes : adéquation entre la 

valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel assigné 

(sensibilité) ; 

1@QSHDR C½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD RHSTčDR C@MR KDR O@QSHDR BNLLTMDR @KHLDMS@Mt les 

L@SčQHDKR C½TSHKHR@SHNM OK@BčR C@MR K@ O@QSHD OQHU@SHUD r čS@Su DWHRSDMBD CD K½DMRDLAKD CDR 

mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

 

 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme (NF C16-600 ) ou les spécifications techniques utilisées. 
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Observations 

La valeur de la résistance de terre est de 0,9 Ohms. Les conducteurs isolés ne sont pas protégés doublement jusqu'a leurs pénétration dans la douille. (Luminaire) 

Pour rappel, la vérification du seuil de déclenchement du (des) dispositif(s) de protection différentielle et de fonctionnement du bouton test a pu engendrer des 
dysfonctionnements, tels que possibilité de non-QčDMBKDMBGDLDMS CD K½@OO@QDHK CD BNTOTQDu QDOQNFQ@LL@SHNM CD L@SčQHDKR BNLONQS@MS CD K½čKDBSQNMHPTDu DSBq 
 

 



 

 

Réf. : DIA-BSS03-2010 -049   

SOLUTIONS DIAGNOSTICS - 64 Avenue Saint Germier - 31600 MURET - 05 64 37 11 14  

 

Rapport Electricité : 8/ 10  

Dossier : 37 / 156  
 

8. Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 
 

Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, 

connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure 

DM B@R CD C@MFDQ ¨QHRPTD C±čKDBSQHR@SHNMu UNHQD C±čKDBSQNBTSHNM©u C½HMBDMCHD NT C½HMSDQUDMSHNM RTQ K±HMRS@KK@SHNM 

électrique. 

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut 
d'isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une 

électrisation, voire d'une électrocution.  

Prise de terre et installation de mise à la terre 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le 

courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une 

électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent 

de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou 

courts-circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique 

dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut 

être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières : les locaux contenant une baignoire ou une douche 

-DR QĎFKDR CD LHRD DM [TUQD CD K±HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD Ĉ K±HMSčQHDTQ CD SDKR KNB@TW ODQLDSSDMS CD KHLHSDQ KD 

risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci 

est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celle-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, 

fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels 

čKDBSQHPTDR B@RRčRt© OQčRDMSDMS C±HLONQS@MSR QHRPTDR C±čKDBSQHR@SHNMu UNHQD C±čKDBSQNBTSHNMq 
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Informations complémentaires 

a) Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de 

l'installation électrique 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure de courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 

dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la 

QTOSTQD CT BNMCTBSDTQ CD LHRD Ĉ K@ SDQQD C±TM L@SčQHDK čKDBSQHPTDt© CDR LDRTQDR BK@RRHPTDR CD OQNSDBSHNM 

contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

b) Socles de prise de courant de type à obturateurs 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de 

prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire 

l'électrocution. 

c) Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 

La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire 

d'électrocution, au moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.  

9. CondHSHNMR O@QSHBTKHĎQDR C½DWčBTSHNM 

Textes de référence 

Ordonnance du 8 juin 2005 instaurant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

Décret n°2008-die CT cc @UQHK ckki QDK@SHE Ĉ K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč C@MR KDR 

HLLDTAKDR Ĉ TR@FD C½G@AHtation 

Décret 2006-1153 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des diagnostics techniques (DDT). 

Article L. 134-h CT $NCD CD K@ $NMRSQTBSHNM DS CD K½)@AHS@SHNM 

Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 
Qč@KHR@MS K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč DS KDR BQHSĎQDR C½@BBQčCHS@SHNM CDR NQF@MHRLDR CD 

certification. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre 

l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont 
pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux 

cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 

-NQRPTD K±HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD HRRTD CD K@ O@QSHD OQHU@SHUD M±DRS O@R LHRD DM [TUQD BNQQDctement, le contact 

d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la 

cause d'électrisation, voire d'électrocution.  

Piscine privée ou bassin de fontaine 

-DR QĎFKDR CD LHRD DM [TUQD CD K±HMRS@Klation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin 

de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance 

électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-BH ODTS ďSQD K@ B@TRD C±TMD čKDBSQHR@SHNMu UNHQD C½TMD čKDBSQNBTSHNMq 
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"QQďSč CT ci RDOSDLAQD ckbh CčEHMHRR@MS KD LNCĎKD DS K@ LčSGNCD CD Qč@KHR@SHNM CD K wčS@S CD K½installation 

HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč C@MR KDR HLLDTAKDR Ĉ TR@FD C½G@AHS@SHNM 

La norme NF C16-gkk UDQRHNM +THKKDS ckbh QDK@SHUD Ĉ K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD CDR O@QSHDR OQHU@SHUDR 

des locaux à usage d'habitation 

En cas de location :  

Décret n°2016-bbkf CT bb @NĝS ckbg QDK@SHE Ĉ K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč C@MR KDR 

logements en location 

Loi n° 2014-dgg CT ce L@QR ckbe ONTQ K½@BBĎR @T KNFDLDMS DS TM TQA@MHRLD QčMNUč 

 

1QčBHRHNMR BNMBDQM@MS K½čS@S CDR HMRS@KK@SHNMR HMSčQHDTQDR C½člectricité 
-D CNL@HMD C½@OOKHB@SHNM CT CH@FMNRSHB ONQSD RTQ K½DMRDLAKD CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč Ĉ A@RRD 

SDMRHNM CDR KNB@TW Ĉ TR@FD C±G@AHS@SHNMq -D CH@FMNRSHB BNMBDQMD K½DMRDLAKD CDR BHQBTHSR A@RRD SDMRHNM DS M@STQDR 

de courant associés eM UTD CD K½TSHKHR@SHNM CD K½čMDQFHD čKDBSQHPTDq *K BNMBDQMD čF@KDLDMS K@ O@QSHD CD K½HMRS@KK@SHNM 
de branchement située dans la partie privative. Le diagnostic ne concerne pas les circuits internes des matériels 

C½TSHKHR@SHNM CDRSHMčR Ĉ ďSQD QDKHčR Ĉ K½HMRtallation électrique fixe. 
-½HMSDQUDMSHNM CT CH@FMNRSHPTDTQ MD ONQSD PTD RTQ KDR BNMRSHST@MSR UHRHAKDRu UHRHS@AKDR CD K½HMRS@KK@SHNM @T LNLDMS 

CT CH@FMNRSHBq &KKD R½DEEDBSTDu R@MR CčOK@BDLDMS CD LDTAKDR MH CčLNMS@FD CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTDu MH 

destrucSHNM CDR HRNK@MSR CDR BĉAKDRu GNQLHR BDQS@HMDR DWBDOSHNMRq &KKD MD OQčITFD O@R CD K½TR@FD DS CDR 
LNCHEHB@SHNMR TKSčQHDTQDR CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTDq 

 
1Qč@K@AKDLDMS Ĉ K@ Qč@KHR@SHNM CT CH@FMNRSHBu KD CNMMDTQ C½NQCQDu NT RNM QDOQčRDMS@MSu SHDMS HMENQLč K½NBBTO@MS 

čUDMSTDK CT KNFDLDMS CD K@ MčBDRRHSč CD K@ LHRD GNQR SDMRHNM CD SNTSD NT O@QSHD CD K½HMRS@KK@SHNM ONTQ K@ 

Qč@KHR@SHNM CT CH@FMNRSHB DS CD K@ MčBDRRHSč ONTQ K½NBBTO@MS CD LDSSQD KTH-même hors tension les équipements qui 
pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient 

C½ďSQD CčSčQHNQčR KNQR CD K@ QDLHRD RNTR SDMRHNM ¨BDQS@HMR L@SčQHDKR čKDBSQNMHPTDRu CD BG@TEE@FDu DSBt©q -D 
CNMMDTQ C½NQCQDu NT RNM QDOQčRDMS@MSu RHFM@KD čF@KDLDMS @T CH@FMNRSHPTDTQ KDR O@QSHDR  CD K½HMRS@KK@SHNM PTH MD 

doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, 

alarmes, etc.). 
1DMC@MS SNTSD K@ CTQčD CT CH@FMNRSHBu KD CNMMDTQ C½NQCQD NT RNM QDOQčRDMS@MS : 

Fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances sont accessibles, 

4½@RRTQD PTD K½HMRS@KK@SHNM DRS @KHLDMSčD DM čKDBSQHBHSču RH BDKKD-BH M½@ O@R E@HS K½NAIDS C½TMD HMSDQQTOSHNM CD 

fourniture par le distributeur, 

Les parties communes où sont situées des parties C½HMRS@KK@SHNM UHRčDR O@Q KD CH@FMNRSHB RNMS @BBDRRHAKDRq 

4H K½TMD CDR BNMCHSHNMR HMCHPTčDR BH-CDRRTR M½DRS O@R R@SHRE@HSD NT RH KDR UčQHEHB@SHNMR MčBDRRHS@MS TMD BNTOTQD MD 

peuvent pas être réalisées, le diagnostic ne pourra être réalisé en totalité : le diagnostiqueur signalera alors dans 
le rapport chaque impossibilité et les motifs correspondants. 

 

1@Q @HKKDTQRu KD CH@FMNRSHPTDTQ @SSHQD K½@SSDMSHNM CT CNMMDTQ C½NQCQD RTQ KD E@HS PTD R@ QDRONMR@AHKHSč QDRSDQ@HS 
OKDHMDLDMS DMF@FčD DM B@R C½@BBHCDMS NT C½Hncident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de 

K½HMRS@KK@SHNM M½@X@MS OT ďSQD BNMSQĘKčD DS KTH Q@OODKKD PTD K@ QDRONMR@AHKHSč CT CH@FMNRSHPTDTQ DRS KHLHSčD @TW ONHMSR 
DEEDBSHUDLDMS UčQHEHčR DS PT½DKKD MD R@TQ@HS DM @TBTM B@R ďSQD čSDMCTD aux conséquences de la mise hors tension 

CD SNTS NT O@QSHD CD K½HMRS@KK@SHNM @HMRH PT½@T QHRPTD CD MNM Qč-DMBKDMBGDLDMS CD K½@OO@QDHK CD BNTOTQDq 

 
Le diagnostic ne porte pas sur le fonctionnement des installations électriques mais sur son état apparent visant 

la sécurité des personnes et des biens 

 

. 
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3@OONQS CD K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč 

Appartement 2+Commun- RDC 
 

 

-½NAIDS CD K@ LHRRHNM DRS K½čS@AKHRRDLDMS C½TM Q@OONQS CD K½čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSčq *K DRS Qč@KHRč 
RTHU@MS MNR BNMCHSHNMR O@QSHBTKHĎQDR DS FčMčQ@KDR CD UDMSD DS C½DWčBTSHNM  

Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

-NB@KHR@SHNM CT KNB@K C½G@AHS@SHNM DS CD RDR CčODMC@MBDR 

Département  31 

Commune  MONTESQUIEU VOLVESTRE 

5XOD C½HLLDTAKD Appartement 

Adresse  57 Rue Mages, 31310 MONTESQUIEU VOLVESTRE 

Référence cadastrale  Non communiquées 

N° logement / Etage / Identification fiscale Logement n° 2+Communs, Etage RDC 

Désignation du lot de (co)propriété  Sans objet 

/@STQD DS RHST@SHNM CD K½HLLDTAKD  Immeuble bâti, bien non indépendant 

Année de construction du local et de ses dépendances Avant 1949 

"MMčD CD Qč@KHR@SHNM CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD Non communiquée 

%HRSQHATSDTQ C½čKDBSQHBHSč Enedis 
 

 

3. Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le 
rapport  

Opérateur de repérage 

Monsieur THIBAULT COURNAC. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : ITGA Rue de la Terre Victoria 

35760 Saint Grégoire (Réf : CPDI 4491) le 

07/08/2017  ITRPT½@T 06/08/2022  
Nom et raison sociale de K½DMSQDOQHRD SOLUTIONS DIAGNOSTICS 

"CQDRRD CD K½DMSQDOQHRD  
64 Avenue Saint Germier 
31600 MURET 

Numéro de Siret 852 749 290 00015  

%čRHFM@SHNM CD K@ BNLO@FMHD C½@RRTQ@MBD CD 

K½NOčQ@SDTQ 

AXA FRANCE RCP n° AXA 1148866204 - Montant de 
garantie : 354  bef » ¨KHSHFD© ¤ c 000  kkk » ¨@M© - Date 

de validité : 2020-12-31  
Commande effectuée le 28/10/2020  

Visite réalisée le 19/10/2020  à 09:00  

Pièces jointes  Sans objet 

Pièces et emplacements non visités Justification 

Sans objet  

2. Identification du donneur 

d'ordre 

 

2. Propriétaire 

CAISSE EPARGNE ET DE PREVOYANCE MIDI 

PYRENEES 

 Madame  PONS 

10 AVENUE MAXWELL, 31100 TOULOUSE 43 CHEMIN DES IZARDS, 31200 TOULOUSE 
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Sous-traitance Sans objet 

Durée de validité en cas de vente 

Durée de validité en cas de location 

18/10/2023  

18/10/2026  

Retour du courrier préliminaire Non retourné 
Appareil électrique FLUKE 1663 MT FLUKE 

4. Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation   
intérieure d'électricité   

-±čS@S CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč ONQSD RTQ K±DMRDLAKD CD K±HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C±čKDBSQHBHSč Ĉ A@RRD 

SDMRHNM CDR KNB@TW Ĉ TR@FD C½G@AHS@SHNM RHSTčD DM @U@K CD K½@OO@QDHK FčMčQ@K CD BNLL@MCD DS CD OQNSDBSHNM CD 

BDSSD HMRS@KK@SHNMq *K MD BNMBDQMD O@R KDR L@SčQHDKR C½TSHKHR@SHNM @LNUHAKDRu MH KDR BHQBTHSR HMSDQMDR CDR L@SčQHDKR 
C½TSHKHR@SHNM EHWDRu CDRSHMčR Ĉ ďSQD QDKHčR Ĉ K½HMRS@KK@SHNM čKDctrique fixe, ni les installations de production ou de 

RSNBJ@FD O@Q A@SSDQHDR C½čMDQFHD čKDBSQHPTD CT FčMčQ@SDTQ ITRPT½@T ONHMS C½HMIDBSHNM @T QčRD@T OTAKHB CD 
CHRSQHATSHNM C½čMDQFHD NT @T ONHMS CD Q@BBNQCDLDMS Ĉ K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQDq *K MD BNMBDQMD Oas non plus les 

BHQBTHSR CD SčKčOGNMHDu CD SčKčUHRHNMu CD QčRD@T HMENQL@SHPTDu CD UHCčNOGNMHDu CD BDMSQ@KD C½@K@QLDu DSBq KNQRPT½HKR 

RNMS @KHLDMSčR DM QčFHLD ODQL@MDMS RNTR TMD SDMRHNM ß fk 7 DM BNTQ@MS @KSDQM@SHE DS bck 7 DM BNTQ@MS BNMSHMTq 

-½HMSDQUDMSHNn de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les 

BNMRSHST@MSR UHRHAKDRu UHRHS@AKDRu CD K±HMRS@KK@SHNM @T LNLDMS CT CH@FMNRSHBq &KKD R½DEEDBSTD R@MR CčLNMS@FD CD 
l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni 

destruction des isolants des câbles. 

%DR čKčLDMSR C@MFDQDTW CD K½HMRS@KK@SHNM HMSčQHDTQD C½čKDBSQHBHSč ODTUDMS MD O@R ďSQD QDOčQčRu MNS@LLDMS r  

KDR O@QSHDR CD K½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD MNM UHRHAKDR ¨HMBNQONQčDR C@MR KD FQNR [TUQD NT KD RDBNMC [TUQD NT 

masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 

maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;  

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;  

Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section 

des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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5. Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte 
à la sécurité des personnes  

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 

X 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.  

X 2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à 

la terre.  

ἦ 3. « Dispositif  de protection contre les surintensités » adapté à la section des conducteurs, sur chaque 

circuit.  

X 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire.  
X 5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions ¦ 

Protection mécanique des conducteurs.  

X 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.  

 

Installations particulières : 
 

ἦ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement 

ἦ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
Informations complémentaires : 

 

X IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 
 

Fait à MURET, le 19/10/2020   Monsieur THIBAULT COURNAC 
   

C@BGDS CD K½DMSQDOQHRD  Signature opérateur  
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6 Avertissement particulier  

Points de contrôle n½@X@MS OT ďSQD UčQHEHčR  

    

Points à examiner Libellé des points de 

BNMSQĘKD M½@X@MS OT ďSQD 

vérifiés* 

Observations Motifs 

Prise de terre et 

installation de mise à 
la terre 

Continuité Tous les circuits (éclairage, eau chaude sanitaire, 

chauffage...) doivent être raccordés à la terre. 

Non vérifiable sans démontage ex: luminaires       

 

Dispositif de 

protection contre les 
surintensités adapté à 

la section des 
conducteurs sur 

chaque circuit 

Caractéristiques 

techniques 

Certains types de fusibles ou de disjoncteurs ne sont pas 

adaptés aux installations électriques des habitations 
d'aujourd'hui.  

 Les supports sur lesquels sont fixés directement les 

dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le 
B@CQD CT OQčRDMS CH@FMNRSHB r CD BD E@HSu K@ RDBSHNM DS K½čS@S 

CDR BNMCTBSDTQR M½NMS OT ďSQD UčQHEHčR    
 

Dispositif de 
protection contre les 

surintensités adapté à 
la section des 

conducteurs sur 

chaque circuit 

Interrupteurs généraux et 
interrupteurs différentiels 

: courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation 

électrique. 

Il faut que la dimension des fils électriques soit en 
adéquation avec le disjoncteur de branchement. 

Les supports sur lesquels sont fixés directement les 
dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le 

B@CQD CT OQčRDMS CH@FMNRSHB r CD BD E@HSu K@ RDBSHNM DS K½čS@S 
CDR BNMCTBSDTQR M½NMS OT ďSQD UčQHEHčR    

 

Liaison équipotentielle 

et installation 
électrique adaptées 

aux conditions 

particulières des 
locaux contenant une 

baignoire ou une 
douche 

Présence - Continuité La liaison équipotentielle supplémentaire participe à la 

protection des personnes, en reliant les parties 
métalliques entre elles. Elle permet d'éviter toute 

électrocution dans la salle de bain. 

  

   

 

 

 

* RDKNM K½@MMDWD * CD K½@QQďSč CT ci RDOSDLAQD ckbh CčEHMHRR@MS KD LNCĎKD DS K@ LčSGNCD CD Qč@KHR@SHNM CD K½&S@S CD K½*MRS@KK@SHNM *MSčQHDTQD C½&KDBSQHBHSč C@MR KDR *LLDTAKDR Ĉ TR@FD C½)@AHS@SHNM 
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7. Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel  

-D CDUNHQ CD BNMRDHK CD K½NOčQ@SDTQ @X@MS Qč@KHRč K½HMSDQUDMSHNM RD KHLHSD DWBKTRHUDLDMS C@MR KD B@CQD CT OQčRDMS Q@OONQS @TW obligations qui lui incombent, tDKKDR PT½HMCHPTčDR 

dans la norme NF C16-gkk ¨CDQMHĎQD UDQRHNM DM UHFTDTQ @T INTQ CD K½čCHSHNM CT Q@OONQS©q 

-D S@AKD@T RTHU@MS CčS@HKKD KDR ONHMSR DW@LHMčR PTH ENMS K½NAIDS C½TMD @MNL@KHD KNQR CT CH@FMNRSHBq 

Nous vous conseillons de supprimer les anomalies identifiées en consultant dans les meilleurs délais un électricien qualifié. 
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Points à examiner Libellé des points de 

contrôle vérifiés*   
Commentaires Observations Domaine 

conclusion** 

Appareil général de 
commande et 

protection ou dispositif 
de coupure générale 

d'urgence dissocié 

Emplacement Placé dans coffret ext en facade    

  

 

-D CHRONRHSHE @RRTQ@MS K@ BNTOTQD C½TQFDMBD M½DRS 
O@R RHSTč Ĉ K½HMSčQHDTQ CT KNFDLDMS NT C@MR TM 

emplacement accessible directement depuis le 
logement. 

Le dispositif de coupure d'urgence (disjoncteur 

CD AQ@MBGDLDMSu HMSDQQTOSDTQut© CNHS ďSQD 
accessible rapidement. 

1 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Continuité Non continuité prises 2 pôles plus terre   

 

Un(des)  socle(s) de prise(s) de courant 

comporte(nt) une(des) broche(s) de terre non 
reliée à la terre. 

La broche de terre doit être un élément 
métallique situé sur chaque prise électrique. La 

mesure réalisée a identifié un 

dysfonctionnement. 

2 

Prise de terre et 

installation de mise à la 
terre 

Mesures compensatoires 

: protection par dispositif 
à courant différentiel-

résiduel à haute 

sensibilité 30mA  

Absence de DDHS    

 

Alors que des socles de prise de courant ou des 

BHQBTHSR CD K½HMRS@KK@SHNM MD RNMS O@R QDKHčR Ĉ K@ 
terre, la mesure compensatoire suivante n'est 

O@R BNQQDBSDLDMS LHRD DM [TUQD r OQNSDBSHNM CT 

(des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins un dispositif 

CHEEčQDMSHDK Ĉ G@TSD RDMRHAHKHSč ß dk L"q 
Une mesure compensatoire est une mesure qui 

permet de limiter un risque de choc électrique 

lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 
ODTUDMS R½@OOKHPTDQ OKDHMDLDMS ONTQ CDR Q@HRNMR 

2 
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soit économiques, soit techniques, soit 

administratives. Techniquement, elle ne peut 

être une solution pérenne. 
Liaison équipotentielle 

et installation 
électrique adaptées 

aux conditions 

particulières des 
locaux contenant une 

baignoire ou une 
douche 

Mesure compensatoire  Locaux contenant une baignoire ou une douche : 

la mesure compensatoire appliquée dans le cas 
où la valeur de la résistance électrique est > 2 

ohms entre un élément effectivement relié à la 

liaison équipotentielle supplémentaire et 
uniquement : les huisseries métalliques de porte 

et de fenêtre, le corps métallique de la baignoire 
ou du receveur de douche, la canalisation de 

vidange métallique de la baignoire ou du 

receveur de douche, n'est pas correctement 
LHRD DM [TUQDq 

Une mesure compensatoire est une mesure qui 
permet de limiter un risque de choc électrique 

lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

ODTUDMS R½@OOKHPTDQ OKDHMDLDMS ONTQ CDR Q@HRNMR 
soit économiques, soit techniques, soit 

administratives. Techniquement, elle ne peut 
être une solution pérenne. 

4 

Protection mécanique 

des conducteurs 

Présence Tableau non fixé   

  
 

 
 

 

 
 

 

L'enveloppe du matériel est manquante ou 

détériorée. 
Les protections électriques doivent être entières 

et non dégradées pour que les occupants soient 
en sécurité à tout instant. 

5 
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Protection mécanique 

des conducteurs 

.HRD DM [TUQD Nombreux dominos et boite de dérivation ouvertes   

  

 

-½HMRS@KK@SHNM čKDBSQHPTD BNLONQSD TMD¨CDR© 

connexion(s) avec une(des) partie(s) active(s) 

nue(s) sous tension accessible. 
Les parties conductrices des éléments 

électriques doivent être inaccessibles pour que 
les occupants soient en sécurité à tout instant. 

5 

Matériels électriques 

vétustes ou inadaptés 
Ĉ K½TR@FD 

Absence de matériel 

vétuste 

Ensembles des tableau electrique dispose de 

fusibles vétuste   

  

-½HMRS@KK@SHNM BNLONQSD CT matériel électrique 

vétuste. 
Le matériel électrique ne doit pas être vétuste, 

en raison de l'usure, du vieillissement de leurs 
BNMRSHST@MSRu t 

6 
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Matériels électriques 

vétustes ou inadaptés 
Ĉ K½TR@FD 

Matériels inadaptés à 

l'usage : inadaptation aux 
influences externes 

Interrupteur avec fusible à puit   

  
 

-½HMRS@KK@SHNM BNLONQSD CT L@SčQHDK čKDBSQHPTD 

HM@C@OSč Ĉ K½TR@FDq 
Le matériel électrique doit obéir à des normes 

de positionnement et d'utilisation. 

6 


























































































































































































































